
 

DIPLÔME D’UNIVERSITÉ  
« POLLUTIONS ET NUISANCES » 

 
 
Concerne :  Tous les personnels techniques, salariés ou individuels dont le métier de base (génie 

civil, génie mécanique, génie électrique, maintenance, chimie, agronomie ...) pourra être 
valorisé par de nouvelles compétences prenant en compte l'environnement dans 
l'activité de production.   

  
Niveau d'entrée :  Bac scientifique ou technique minimum + expérience professionnelle souhaitable  
  
Objectifs :  Apporter à des personnels techniques une double compétence dans les domaines 

suivants :  
 qualité des eaux (évaluation, surveillance, protection, assainissement) 
 aménagement et valorisation de la ressource 
 études d'impact  
 gestion des risques industriels 
 irrigation, drainage  
 filières de traitement des déchets 
 exploitation de centres de stockage de déchets 
 technologies alternatives, valorisation et recyclage des déchets  
 maîtrise de l’énergie  
 management de l’environnement  

 
Débouchés : 

 Industries de production,  
 Bureaux d'études,  
 Etablissements publics ou privés,  
 Traitement des eaux,  
 Stations d'épuration,  
 Sociétés spécialisées dans le traitement des déchets, 
 Sociétés de dépollution… 

 
Sanction :   Diplôme d'Université de premier cycle (Modules capitalisables) 
 
Responsable :  Professeur Yvette BOUVET 
  
Date :   Du 21 septembre 2007 au 5 juillet 2008 

les vendredis soirs de 17 à 21 heures et samedis matins de 8 à 12 heures   
 
Durée :   272 heures  
 
Lieu de formation : IG2E - Bâtiment Astrée - Campus de la Doua - Villeurbanne (69) 
 
Tarif :  

Totalité des modules (8 au total) suivis dans l’année universitaire : 2 895 €.* 
Modules à la carte suivis dans l’année universitaire : coût horaire, 10,19 € *+ droits de scolarité 
si inscription au diplôme. 
 
Individuels (salariés ou demandeurs d'emploi) :  
Totalité des modules (8 au total) suivis dans l’année universitaire : 1 058 € *. 
Modules à la carte suivis dans l’année universitaire : coût horaire : 3,90 € *+ droits de scolarité si 
inscription au diplôme. 

 
 Inscription au diplôme : droits de scolarité fixés par l’université conformément au décret annuel 

(162,57 € en 2005-2006) 
 

Pour tout renseignement s’adresser à : 
Université Claude Bernard Lyon 1 – Service Central de Formation Continue 

Maison Condorcet, 43, Bd du 11 novembre 1918 – 69622 VILLEURBANNE cedex 
Tél. : 04 72 44 83 52  Télécopie : 04 72 43 12 61 

 
* sous réserve de validation par le Conseil de l’Université 
 



 

DIPLÔME D’UNIVERSITÉ « POLLUTIONS ET NUISANCES » 
Contenu détaillé des modules 

 
 
 

 
N° 

 

 
Modules 

 
Durée

 
Contenus 

1 Législation, réglementation, jeu 
des acteurs 40h 

- Connaissance des principaux textes de référence en matière d’environnement et risques 
(responsabilité, procédures, modalités de gestion…) 
- Constitution d’un bagage lexical professionnel 
- Compréhension de l’articulation et de la répartition des rôles des différents acteurs 
(services de l’Etat, Etablissements publiques, chambres consulaires, collectivités…) 

2 Gestion des eaux 80h 
- Réseaux : conception, fonctionnement, diagnostic, entretien 
- Procédés d’assainissement et de potabilisation  
- Dimensionnement – exploitation d’unités de traitement – choix de filières 
- Gestion des boues 

3 Gestion des déchets 64h 
- Gisements et études déchets 
- Modes et outils de collecte, tri, conditionnement 
- Procédés de valorisation, traitement 
- Stockage, enfouissement 

4 Traitement de l’air 16h 
- Réseaux de mesure et d’alerte 
- Procédés de traitement 
- Modélisation 

5 Traitement des sites et sols 
pollués 24h 

- Evaluation Simplifiée des Risques, Evaluation Détaillée des Risques 
- Procédés de traitement biologique, physico-chimique, confinement 
- Analyse du suivi 

6 Maîtrise de l’énergie 16h 
- Contexte et bilan énergétique 
- Utilisation rationnelle et maîtrise de la demande 
- Technologies des énergies renouvelables 

7 Management de l’environnement 16h 
- Normalisation européenne et internationale 
- Plan, Do, Check, Act et l’amélioration continue 
- Audit et méthodes d’audit 

8 Gestion des risques 
technologiques 16h 

- Méthode d’analyse des risques 
- Accidentologie 
- Sécurité des biens, des installations et des personnes 

 


